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R28-2017-04-07-001

Arrêté abrogeant l'arrêté du 23 février 2017, fixant le

nombre d'hectares de prairies permanentes pouvant faire

l'objet d'une autorisation préalable de retournement ou de

reconversion suite à la dégradation du ratio annuel de

prairies permanentes, relatif au paiement pour les pratiques

agricoles bénéfiques pour le climat et l'environnement dit

"paiement vert" prévu par la politique agricole commune
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